
 

 

Guide-animateur·trice  

Poste Jeunesse Canada au Travail  

CONTEXTE   
La mission du MUMAQ - Musée des métiers d’art du Québec est de faire découvrir, 
conserver et mettre en valeur les métiers d’art anciens et actuels du Québec. Il offre à la 
communauté des métiers d’art un espace de rayonnement et un lieu de référencement, 
d’apprentissage et de recherche incontournable sur les savoir-faire.  
 
Véritable passerelle entre les savoir-faire des artisanes et artisans, les communautés, les 
époques et les cultures, le MUMAQ permet un dialogue inédit et accessible qui renforce les 
liens humains et enrichit la culture commune.  Le musée désire rendre accessible ses 
contenus tant de l’exposition permanente, que de l’exposition temporaire aux divers 
publiques sous le thème rassembleur des métiers d’art.  

DESCRIPTION  
Relevant de la responsable de l’action éducative et culturelle et en étroite collaboration 
avec l’équipe de médiation du musée, le guide animateur ou la guide animatrice apportera 
son soutien dans les interactions avec le public afin de susciter son intérêt, sa 

compréhension et son appréciation des œuvres exposées au musée.   

TÂCHES  
1 - Se familiariser avec le contenu de l'exposition permanente, des expositions temporaires, 
de la collection et de la programmation du musée afin d'être en mesure de répondre 
adéquatement aux questions des visiteurs. 
2 - Prendre en charge l'animation des visites de groupes pour les divers publics visitant le 
musée. 
3 - Accueillir et orienter les visiteurs. 
4 - Intégrer l'utilisation des outils éducatifs dans les visites commentées de l'exposition : 
mallette multi sensorielle avec artefacts, odeurs et sons de divers matériaux 
5 - Gérer le matériel éducatif (inventaire, préparation du matériel, utilisation). 
6 - Développer des outils d'intervention auprès des clientèles communautaires, 
multiculturelles et touristiques. 
7- Développer, mettre en œuvre et faire le bilan d'une activité de médiation culturelle en 
lien avec la tradition artisanale et les métiers d'arts. 
8 - Travailler en équipe et aider les différents départements selon les besoins. 
9 – Aider l’équipe de médiation culturelle dans l’élaboration de la programmation des 
journées de la culture 



Qualifications requises  
• Expérience service à la clientèle, médiation culturelle ou interprétation 

muséale 

• Entregent et aisance avec tous genres de public  

• Intérêt et connaissances en histoire du Québec, muséologie et histoire de 

l’Art  

• Aptitude au travail d'équipe  

• Dynamisme, créativité, flexibilité et débrouillardise  
• Être force d’initiative, esprit créatif 

• Les candidat(e)s doivent être admissible à Jeunesse Canada au travail :  

o être citoyen canadien ou résident permanent, ou avoir le statut de 
réfugié au Canada (les non-Canadiens qui détiennent un visa d’emploi 
temporaire ou qui attendent d’obtenir leur statut de résident permanent 
ne sont pas admissibles);  

o être légalement autorisé à travailler au Canada (avoir un numéro 
d’assurance sociale valide);  

o avoir entre 16 et 30 ans inclusivement au moment de commencer 
l’emploi ; et o être étudiant au secondaire, au collège, au cégep ou à 
l’université.  

Note : La priorité sera accordée aux étudiants qui n'ont jamais participé au 
programme d’emplois JCTÉP.  

CONDITIONS D’EMPLOI  

Temps plein 30h/semaine du mercredi au dimanche 

Lieux de travail — Musée des Métiers d’art du Québec —  

615, avenue Sainte-Croix, Montréal H4L 3X6 (métro du Collège)   

Salaire : 17,50 $ /heure  

Date d’entrée en poste : 6 mai 2026  
Fin d’emploi : 23 août 2026  

Date limite pour postuler : 10 avril 2026 

Si le poste vous intéresse, merci de faire parvenir une lettre de motivation, un curriculum 
vitae par courriel uniquement à l’adresse candidatures@mumaq.com avec le titre du poste 

en objet. Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront convoquées en 
entrevue.  

Le MUMAQ assure l’égalité des opportunités d’emploi à l’équité et il s’engage à atteindre 
la représentation des groupes en quête d’équité au sein de son personnel en veillant à ce 
que les membres des dites communautés aient un accès impartial à l’emploi. 


